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G R I L L E  D E S  S A L A I R E S

Syndicats membres du Secrétariat National
Tél. 01 55 43 31 79 - Fax 01 55 43 31 99 - Email : secretariat.national@fnde.com

� SEVF : SYNDICAT NATIONAL DES EPICIERS DETAILLANTS, COMMERCES DE VINS ET BOISSONS
A EMPORTER ET FRUITIERS DE LUXE
Secrétaire Général : Philippe PILLIOT
5 rue des Reculettes - 75013 PARIS - Tél : 01 55 43 31 83 - Fax : 01 55 43 31 99
philippe.pilliot@fnde.com

� SYNDICAT DES DETAILLANTS DE L’ALIMENTATION ET DES FRUITS ET LEGUMES DE L’AUBE
Président : Pierre BOUDIN
18 le Bas de la Voie - 10270 BOURANTON - Tél : 03 25 80 91 36 - Fax : 03 25 49 69 19

� CHAMBRE SYNDICALE DES DETAILLANTS DE L’ALIMENTATION DU CALVADOS ET REGION
Président : Bernard REGNAULT
3 rue de Caen - 14480 CREULLY - Tél : 02 31 80 16 00 - Fax : 02 31 08 11 18

� SYNADIS : SYNDICAT NATIONAL DES DISTRIBUTEURS SPÉCIALISÉS, DE PRODUITS
BIOLOGIQUES & DIÉTÉTIQUES
Président : Benoît SOURY - Secrétaire Général : Christian LAFAYE
5 rue des Reculettes - 75013 PARIS - Tél : 01 55 43 31 79 - Fax : 01 55 43 31 99
sn_synadis@fnde.fr

� SYNDICAT GENERAL DE L’EPICERIE ET DES FRUITIERS DETAILLANTS DE LA GIRONDE
Secrétaire Générale : Anne-Marie DELPECH
MIN de Brienne - BP 84 - 33076 BORDEAUX CEDEX - Tél : 06 66 89 53 78 - Fax : 05 56 49 10 98

� SYNDICAT DES EPICIERS DETAILLANTS DE LORRAINE
Présidente : Anne-Marie BALAY
3 rue Abbé Vincent - 88150 GIRMONT CEDEX - Tél/fax : 03 29 31 58 03

� SCA74 : SYNDICAT DES COMMERCES ALIMENTAIRES DE LA HAUTE-SAVOIE
Président : Michel POLLET-VILLARD - Secrétaire : Pascale CHEVALIER
Maison des Commerçants
6 avenue de Thones - 74000 ANNECY - Tél : 04 50 45 35 47 - Fax : 04 50 52 82 21

� SYNDICAT DES EPICIERS DETAILLANTS ET DE L’ALIMENTATION GENERALE DE LA REGION
NORD-PAS DE CALAIS
Secrétaire Général : Jean-Loup FRITZ
2, place du Théâtre - BP 34 - 59005 LILLE Cedex - Tél : 03 20 54 79 01 - Fax : 03 20 54 79 00

� FEDERATION DES DETAILLANTS EN ALIMENTATION GENERALE, FRUITS ET LEGUMES,
CREMERIE DE LA CHARENTE MARITIME
Présidente : Marie-Line DILHAC
9 rue Gambetta - 17700 SURGERES - Tél : 05 46 84 70 96 - Fax : 05 46 99 13 28

� SYNDICAT DE L’EPICERIE EN DETAIL ET DE L’ALIMENTATION GENERALE DU BAS-RHIN
Président : Joël KUNTZMANN - Secrétaire Générale : Noëlle MONSCHIN
10 place Gutenberg - 67081 STRASBOURG CEDEX - Tél : 03 88 32 38 43 - Fax : 03 88 75 91 44
groupement.commercial.bas-rhin@orange.fr

BRÈVE
Aide à l’embauche
Depuis le 04 décembre 2008, toute nouvelle embauche est totalement exonérée de charges patronales pour un 
salarié au SMIC en 2009. L’aide est ensuite dégressive jusqu’à 1.6 fois le SMIC.

Pour un salarié au minimum conventionnel, l’aide peut être d’un montant variant entre 80 et 100 €uros par mois. 
Cela concernera les CDD supérieurs à un mois ou  les salariés en CDI, à temps plein ou partiel, sans oublier que  les
transformations de CDD en CDI sont également éligibles à ce dispositif !
En outre, un projet de décret prévoit que les contrats de professionnalisation pourront faire donner lieu au versement
de cette aide.
Pour tout renseignement, contactez nos juristes en droit social au 01 55 43 31 79 et votre Pôle Emploi. 

L’avenant n° 85 fixant la grille de salaires pour 2008/2009 a été étendu par l’arrêté du 20 octobre publié au Journal Officiel du 28 courant. 
En conséquence, la grille des salaires pour notre Branche est donc applicable à compter de la paie du mois de novembre 2008.
Les heures d’équivalence, par le personnel de vente, sont maintenues à 3 h par semaine et payées au taux horaire normal.
De plus, cet avenant rend officielle la modification des dispositions de l’article L.2241-9 du code du travail qui prévoient que la
négociation annuelle sur les salaires vise également à définir et programmer les mesures permettant de supprimer les écarts de
rémunération entre les femmes et les hommes avant le 31 décembre 2010.
Pour tout renseignement, appeler le Secrétariat National au : 01 55 43 31 79.

Niveaux de classification Taux horaire 35h semaine(1)
EMPLOYÉS

N1A Employé de vente/ancienneté < 6 mois 8,80 € 1 334,67 €
N1B Employé de vente/Employé de bureau 8,90 € 1 349,83 €
N2 Chauffeur responsable de l’encaissement 9,04 € 1 371,07 €
N3A Vendeur/Secrétaire/Aide comptable 9,18 € 1 392,30 €
N3B Vendeur avec connaissance approfondie des produits 9,35 € 1 418,08 €
N4A Vendeur qualifié/Secrétaire principale 9,49 € 1 439,32 €
N4B Vendeur qualifié titulaire d’un BAC pro ou équivalent 9,74 € 1 477,23 €

AGENTS DE MAÎTRISE
N5 Vendeur hautement qualifié/Comptable/Secrétaire de direction 11,55 € 1 751,75 €
N6 Vendeur hautement qualifié avec responsabilité de 3 salariés 12,02 € 1 823,03 €

CADRES
N7 Chef de magasin 14,47 € 2 194,62 €
N8 Chef de magasin / point de vente de plus de 10 salariés 16,41 € 2 488,85 €

(1) taux horaire x 151,67 heures.
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